




1. Brefs rappels sur la réforme 
et le cadre légal
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Architecture du dispositif
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2. La sécurisation des données : les 
garanties et exigences demandées aux 

futures plateformes partenaires
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Des questions?



3. L’adressage des factures : l’annuaire











4. La facture électronique et la 
transmission des données de facturation à 

l’administration



































































Pour aller plus loin, voir les 
spécifications externes sur

https://www.impots.gouv.fr/portail/

specifications-externes-b2b



Des questions?



5. Transmission des données de 
transaction à l’administration
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* entreprises qui paient moins 

de 4000€ de TVA par an

période 3 : du 21 à la fin du 

mois

Entreprises 

soumises au régime 

réel normal mensuel

période 1 : du 1 au 10 du mois

période 2 : du 11 au 20 du 

mois

Dépôt le 20 du mois

Dépôt le 30 du mois

Dépôt le 10 du mois 

suivant

Entreprises ayant opté pour le 

régime réel normal trimestriel* 

période : deux mois

période : le mois

période : le mois
Dépôt entre le 25 et le 

30 du mois suivant

Dépôt le 10 du mois 

suivant

Dépôt entre le 25 et le 

30 du mois suivant

Entreprises soumises au régime simplifié 

d’imposition TVA

Entreprises bénéficiant du régime de 

franchise en base de TVA

















Des questions?



6. Transmission des données de paiement 
à l’administration



















Entreprises 

soumises au régime 

réel normal mensuel 

ou trimestriel

période : deux mois

période : le mois

période : le mois
Dépôt entre le 25 et le 

30 du mois suivant

Dépôt le 10 du mois 

suivant

Dépôt entre le 25 et le 

30 du mois suivant

Entreprises soumises au régime simplifié 

d’imposition TVA

Entreprises bénéficiant du régime de 

franchise en base de TVA





















https://www.impots.gouv.fr/specifications-externes-b2b


Des questions?



7. Focus B to G
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8. Prochaines étapes
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2023 2024 2025

Communication (renforcée à chaque grande échéance du déploiement)

Phase pilote

Phase de généralisation GE & ETI

Mobilisation des PME

Pilote 

(300 entreprises)

Janvier > Juil.
Vague 1 : GE et 

réception pour tous

Juillet

Vague 2 : 
ETI

Vague 3 : PME et 

Micro entreprises

Janvier 2026Janvier
Échéances réglementaires :

Étapes de déploiement :

Pilotes (sélection) Pilotes (accompagnement)

* Toute entreprise reste libre d’anticiper son intégration au dispositif afin de se raccorder en avance sur le jalon réglementaire la concernant 

Service d’immatriculation 
des PDP







mailto:mission.facturation-electronique@dgfip.finances.gouv.fr
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